
ANGLETERRE.
hikes , le 3 novembre. — Sir Robert Adair est 

rriis le 2 à Douvres , et en est parti pour se rendre 
Londres.
- C'est sir George She'e qui remplacera lord 

!i»lo à Berlin , il partira dans le courant de la 
»aine pour cette destination. En attendantM. Aber- 
ramby remplit à Berliu les fonctions de charge' d’af- 
ira d’Angleterre.

DÉTAILS SUR IBRAHIM-PACHA.
Plusieurs journaux ont publié, et nous-mêmes 

sus avons publié , un article extrait du Morning 
trali au sujet des troubles de Syrie, dans lequel 

ce, sur les causes de ces troubles ; le para- 
jép/ie suivant :
‘Ibrahim, par ses débauches et ses cruautés,
1 lassé la patience des populations de la Syrie ;

De Peul dire les excès de ce prince si peu 
plle de son père, Ibrahim se laisse aller à 
nresse et à tous les excès , sa table est tou- 

jonrs garnie de vin, etc. Et c’est après ces co- 
puses libations qu’il prépare les mesures les 
fins despotiques , etc. »
h général polonais Dembinski , qui a été au 
"!ce de 1 Egypte et qui , pendant plusieurs mois , 
,i*™ l'ans l'intimité d lbrahim-Pacha , a pris la 
«me pour rectitier les faits et mieux faire ap- 

fcrinca que nous étions effectivement 
ff*;) considérer' sous un point de vue autre 

îe celui sous lequel le présente le journal an
bis, Foici
ioii dam

comment s’exprime le général Dem-

W s une lettre adressée au Courrier Frau-

Isïl °LS(lue j'alla‘ Ie rejoindre en Caramanie, on 
eaerclié à me donner sur son caractère une 

irli? a peu près semblable à celle qu’exprime 
' ,Ce, e,r. question ; j’ai été désabusé par des cir- 

™ces suivantes :
,,, eu leinps après mon arrivée , je l'accom- 
‘^a-sune expédition contre un bey du mont 

T" I plein de confiance dans la force de 
'•ilaf,0M* aïa'1 coini“*s 1111 grand nombre de di- 

ions et refusait de reconnaître l'autorité du 
.*'1,01.

*^-Pacha , que les fatigues de l’expédition 

a‘Sr'ri non-seulement lui fit grâce après 
'Iprilé SSI°” ’ I,la‘s b*' la*ssa intacte son ancienne 
ipmra ' SB contentant de lui faire, une forle re- 

laquelle les principaux reproches 
^bord'316”1 adressés portaient, non pas sur son 
^H00. mais hieu plus sur l'oppression 

Sur les populations dépendant de son
Ä« jours après, étant campé sur les 

Itfj cuphrate, nous vîmes arriver un envoyé 
J,, jUx *-ady Kran , qui reçut, plus tard , la pu- 

7 crimes à Constantinople. Cet homme ,
?! n., cruautés qu’il avait exercées dans son Ndant' 1 -
•>!;r a lui

■ la guerre , offrait à Ibrahim-Pacha de
’in ,je “l avec deux mille hommes ; ce prince , 
*«s|esjOU'u‘r profiter de sa position, reprocha 
'• crua ar‘Ues les plus énergiques à cet envoyé, 
MroüU.es_ exercées par son maître, lui disant 

to?«“.1 S avoir sous ses ordres un homme

•liti

r» - a lui. best la
b et seule fois que je l’aie vu aussi cour- 

'»saas' Cerles I son courroux était louable, et 
Wetf8 te‘llte gracelcur) vu sa position 

b Ce * avantage de la proposition qu’il repous- 
'I fit r u*’que sur les instances de ses généraux 
en|a aPPeler l’envoyé, et changea son refus ab- 

suivante : Dites à votre maître et 
Pagnons que l’Arabie est vaste et ouverte à

tous ceux qui voudraient s’y fixer; son sol est fertie 
et pourra toujours nourrir ceux qui le cultiverontl ; 
mais qu ils sachent que des gens qui n’ont respecté 
ni le sexe, ni l'âge, n’ont ni emploi, ni secours à 
attendre de moi.

•> Je crois qu’un homme en qui des cruautés com
mises, par d’autres excitent une si vive indignation, 
est déjà loin d’être cruel lui-inêine.

* J’ai vu, en oatre , le prince faire acte de clé
mence envers des condamnés à mort, même dans 
des cas où cela pouvait devenir nuisible à la su 
bordination de l’armée ; je l'ai entendu bien sou
vent répéter que beaucoup de choses mal faites pou
vaient se réparer, mais que la vie une fois ôtée ne 
pouvait etre rendue ; qu’il fallait donc y pensera 
deux fois avant d’ordonner la mort.

” Quant à 1 accusations, que c’est après de copieu 
ses libations qu’il prend le* mesures les plus des
potiques, je crois devoir ajouter que le prince Ibra
him a l’habitude constante d’expédier à jeun toutes 
les affaires dans la matinée. Il se lève avec le jour; 
jusqu à midi, il est occupé à se faire lire les dispo
sitions données , et à y opposer son cachet comme' 
signature ; après cela , il prend un repas où l'eau 
est 1 unique boisson que l’on serve , se remet aux 
affaires, sort, soit pour voir manœuvrer ses troupes, 
soit pour jouer au dziévid, et rentre pour prendre 
le repas du soir où, il est vrai de le dire, quelque
fois les affaires sérieuses sont remises au lendemain; 
mais lorsqu’il s'agit de marcher à une expédition 
de guerre ou d'autres occupations importantes, nul 
ne supporte mieux les fatigues et les privations; il 
couche à terre comme le dernier de ses soldats et 
preche d’exemple la vie frugale du camp; aussi n’y 
a-t-il pas , au monde , d’armée plus leste que la 
sienne ; le premier sur pied , il fait sonner le ré
veil, cinq ou tout au plus dix minutes après, un 
second roulement de tambour voit la troupe l’arme 
au liras, rangée en silence dans l’ordre dans lequel 
elle avait abordé la lieu du campement.

» Sans doute il a des défauts, car quel est l’homme 
qui en est exempt, et surtout comment pourrait-il 
en être autrement là où la volonté d'un seul faisant 
1 unique loi, la flatterie empêche ia vérité de se faire 
jour jusqu’à lui ; et là où le pouvoir compte encore 
aujourd'hui comme une de ses prérogatives la faculté 
d'amasser des richesses.

o On dit qu'il n'aiine pas à voir partager la gloire 
de ses actions; on a voulu aussi me prouver que le 
priuce Ibrahim manque de franchise. Je n'ai point 
vécu assez longtemps avec lui pour me convain
cre de la vérité ou de fausseté de cette assertion. 
Cependant, j’ai tout lieu de croire que, lorsqu’il 
m'a reçu , les propositions larges qu’il m’a faites 
pour mes compatriotes étaient sincères , de même 
que la condition qu’il y mettait du consentement 
de son père , pour lequel son respect ne connaît 
point de bornes.

» Quant à notre rupture , peut-être était il encore 
franchement l’exécuteur des ordres de sou père qui, 
à ce qu il parait, cédait lui-même à des exigences 
ou à des intrigues étrangères. Moins d’indépendance 
dans mon caractère m’aurait peut-être conseillé de 
conjurer l’orage , en cédant sur le changement ap
porte aux conditions qui devaient concerner nies 
compatriotes , et y rester pour attendre des temps 
plus propices; mais je voyais trop d avantage pour 
lui dans 1 execution du plan que je voulais exécuter, 
pour céder même à sa volonté ; il devenait difficile 
de nous entendre: lui , il avait la fierté du pouvoir 
couronne par le succès, moi , la conviction du bien 
et la fierte du malheur du à une cause honorable.
J appris de mou interprète que le prince avait rougi f 
d’emotion ou de surprise en recevant mes adieux ; 
moi je pris ma résolution avec calme, mais j arrivai 
malade à Alexandrie. »

FRANCE-
Parts, le 3 novembre. — La députation des cinq 

commissaires chargée par la ville de Rouen de ve- 
mr a Fans réclamer en son nom le cœur du eélè- 
Ôie Doyeldieu , s'est acquittée de sa mission. M. de 
Moiitahvet » '»tendant de la liste civile , a mis à
eur en 1ère disposition tout ce que renferment les 

riches magasins des menus plaisirs. Deux charriots 
alleles de quatre chevaux sont partis pour Rouen, 
c aigus de tous les ornemens funèbres qui ont servi 
ors du convoi de Louis XVIII. Les lampes dorées, 

les candélabres et en général tout ce qui serait su- 
jet à deterioration, seront chargés sur un bateau. 
L intendance de. la liste civile a mis à la disposi- 
lon des commissaires, des ouvriers pour placer 

tous les objets quelle a fournis. La remise du cœur 
a eu heu entre les mains de M. Barbet, maire de 
Rouen, et des commissaires qui l’accompagnent. 
Le U est pas sans les plus vifs témoignages de dou- 
eur que le fils et la veuve de Boyeldieu se sont 

séparés de ce précieux dépôt. Le cœur de Boyel
dieu est enfermé dans une boîte de plomb enfer
mée elle-même dans une boîte d’argent. Un procès- 
verbal a été dressé par M. le maire de Rouen pour 
constater la remise du cœur entre les mains deà 
commissaires chargés par la ville de l’aller rece
voir Le service aura lieu le i3 ; des députations 
de 1 Institut, dn Conservatoire, de l’Académie royale 
de musique, des auteurs dramatiques , etc. , seront 
invites à y assister.

La chambre de commerce de Valenciennes a 
répondu au ministre quelle partageait l’opinion 
exprimée si généralement de remplacer les prohibi
tions par des droits protecteurs, et les droits élevés 
par d autres mieux balancés , afin de détruire ou au 
moins de diminuer la fraude qui tend à démoraliser 
les habita ns de la frontière.

— La Tribune a été saisie aujourd’hui pour la 
104* fois. Le commissaire, interpellé sur l’article 
qui avait paru motiver la saisie, a déclaré ne pas 
le savoir. r

Le général Sébastiani, ambassadeur de France 
a Naples, est arrivé le ao septembre à Rome, ve
nant de Florence.

— On annonce aujourd’hui la mort de M. le 
maréchal Moncey, duc de Conégliano , gouverneur 
des Invalides.

Voilà une double et riche succession autour de 
laquelle bien des intrigues vont s’agiter. L'on se 
souvient pourtant que la chambre des députés a 
formellement manifesté la volonté qu’il ne fût fait 
en temps de paix aucune promotion de maréchaux , 
et que la sinécure du gouvernement des Invalides 
na ete provisoirement maintenue que par égard 
pour le titulaire et sous la réserve de la supprimer 
a sa mort. Il y a donc là une importante économie 
à réaliser ; et un bâton de maréchal à tenir en 
réserve pour récompenser en cas de guerre le dé
vouement et la capacité. Mais la pensée immuable 
a des engagemens envers le général Sébastiani, 
qm, fatigué d’attendre, menace , dit-on, de se jeter 
dans I opposition. Dès lors il est à craindre que 
intérêt du pays ne soit que d’un faible poids dans 

la balancé. 1
— Le gouvernement vient de disposer de î5o,ooo 

ivres sterlings pour l’achèvement du Tunnel, dont 
les travaux vont etre repris immédiatement.
- On écrit de Trieste , le 23 octobre : « Nous 

avons des nouvelles de la Grèce jusqu’au ao septem- 
)re. out y était tranquille. Cependant le renvoi 
des deux membres de la régence, MM. Maurer et

bel, ninspirait plus taut de satisfaction , au cou



trairé on commençait 'à les regretter, et l’on repro
chait aux agens anglais d’avoir excité la discorde 
dans le pays seulement pour éloigner deux hommes 
qui avaient bien mérité de la régénération de la 
Grèce. Il se forme contre le gouvernement une op
position qui est d’autant plus dangereuse qu’elle pa
raît agir systématiquement, ne donne aucun signe 
d’existence que par des paroles et des écrits , et 
évite tout ce qui a l’apparence de la violence.

» Les nouvelles d’Alexandrie sont assnrantes ; le 
le commerce se ravivait, et les armemens ne se fai
saient plus avec tant de vigueur. •

» L’agent du vice roi d’Egypte a reçu des dépêches 
importantes, par suite desquelles il serait parti su
bitement pour Vienne , on dit qu’il ne s'agit rien 
moins que la declaration d'indépendance de Méhé- 
met-Ali. Une lettre digne de foi d’Alep annonce po
sitivement que de nouveaux troubles ont éclaté en 
Syrie. Cet évènement pourrait entraver le projet 
d’indépendance de Méhémet, et même rendre in
certaine la possession de cette province. »

Du >4' Don Miguel qui a été pendant quelques 
jours ici, est reparti ; on croit qu’il se rend à Turin 
ou I Gênes. Il se confirme qu’une grande insurrec 
tion a éclaté en Palestine , et qu’Ibrahim-Pacha aura 
de la peine à l’étouffer, attendu que le nombre des 
insurgés dépasse de beaucoup celui de l’arme'e Egyp
tienne. (Gazette Univ.)

BELGIQUE.
BRUXELLES. LE 5 NOVEMBRE.

M. Van de Weyer est parti avant-hier de 
Bruxelles pour Londres , où il va reprendre ses 
fonctions de ministre plénipotentiaire.

— Un journal annonce que M. le baron Dieskau , 
officier d’ordonnance du roi , parti récemment pour 
l’Angleterre, est chargé de l’achat de plusieurs éla 
Ions pour le haras du gouvernement.

— Un nouvel essai de la voiture à vapeur de M. 
Huens, a eu lieu hier !i quatre heures. — La voi
ture a parcouru plusieurs rues de la ville avec rapi
dité, évitant très bien les piétons, les chevaux et 
les voitures qui se rencontraient sur sa route. — En 
rentrant dans la cour du carossier Jones, malgré le 
pen de largeur de la rue, et de la porte cochère sons 
laquelle devait passer la voiture , elle est venue se 
placer dans la cour avec une précision qui laisserait 
(Sndéfaut le meilleur cocher. — La forme exte'rieure 
de cette voiture est celle d’une forte messagerie. 
La portion de derrière , dite galerie, est occu
pée par la chaudière et le feu; le jeu de la machine, 
d’ailleurs fort simple, est dans le train, qui par ce 
motif est assez lourd. La provision d’eau froide se 
trouve sous les sièges des voyageurs ; une petite 
pompe dont on| n’aperçoit pa9 le jeu la jette à me
sure du besoin dans la chaudière. Le poids total de 
la voiture avec la machine et ses approviosionne- 
snens de coaket d’eau peut-être de 7,000 liv. environ. 
Elle porte douze personnes, et pourrait-être facile
ment disposée pour un plus grand nombre. Diverses 
améliorations sont possibles, mais telle qu’elle est, 
cette voiture peut marcher plus vite , avec moins 
d’embarras et moins de dangers qu’nne messagerie 
attelée de 5 chevaux conduits par un postillon.

— Par arrêté du a5 octobre, autorise les admi
nistrations des hospices des villes de Liège, Bastogne, 
Namur et Bruxelles, à accepter les legs qui leur ont 
été faits respectivement, par feu le baron de Trappe, 
de ses biens, rentes et maisons situées dans les pro
vinces où ces hospices sont établis.

—- M. Labrousse , contre lequel un arrêté d’ex- 
pnlsion a été pris, et qui a ensuite obtenu la faveur 
de résider à Bruges, est arrivé avant-hier à Bruxelles 
qu’il peut actuellement habiter.

— Les artistes et les amis des arts apprendront 
avec satisfaction que l’intention du gouvernement 
est de former à Bruxelles une galerie de tableaux 
nationaux à l’instar du Luxembourg à Paris, où l'on 
admire les productions d’artistes français, acquises 
par le ministère de l’intérieur. Cet utile projet est 
l’un de ceux par lesquels un gouvernement mani
feste avec le plus d’éclat l’intérêt qu’il porte à la 
gloire du pays. Le tableau de M. Ph. van Br et , 
le jeune Peretti, qui à la dernière exposition, a ex- 
«ité si vivement l'admiration des amis du stile no

ble, du grand goût île dessin et de la peinture éle
vée, vient de recevoir cette honorable destination. 
Déjà le Rubens du même auteur avait été acquis 
dans le même but. Si le ministre persévère dans 
■cette voie , il offrira aux artistes l'encouragement 
le plus puissant , parce que une place au musée na
tional sera considérée par eux comme la plus digne 
récompense du génie et du talent.

LIEGE. LE 6 NOVEMBRE.
Le ministre de l’intérieur , vu la loi du 3i juil

let et l’arrêté royal du 7 août derniers ;
Va les mercuriales des marchés régulateurs for

mées et publiées pour les semaines du ao au 25 
et du 27 au premier novembre courant ;

Attendu que le prix moyen du froment, pendant 
ces deux semaines consécutives , se trouve dans l’é
chelle de 15 et au-dessous de 20 fr. ; déclare :

Le droit d’entrée pour le fromeut, les 1000 kil., 
est de fr. Zy-5o.

Le droit de sortie reste le même.
La présente déclaration sera insérée au Bulletin 

des Lois et au Moniteur , et sera adressée au minis
tre des finances et aux gouverneurs de province-.

Bruxelles, le 3 novembre 1834.
Le ministre de l’intérieur , De Theux,

— Un arrêté royal du 3i octobre i834 apporte 
des modifications a celui du 11 décembre i833 , 
qui autorise la construction , par voie de concession 
de péages , d’une route destinée à réunir la route 
provinciale du Dieren-Putar. à la route de a' classe 
de Liège à Namur.

— On lit ce qui suit dans un article du Times , 
reproduit par la Gazette d'Augsbourg :

a Le dernier voyage du roi des Belges dans les 
vastes plaines de la Campine n’a pas eu pour but 
unique l’inspection des camps et des garnisons. Il 
se liait au dessein arrêté de fortifier davantage la 
ligne de défense encore imparfaite dans ce pays. Le 
Démer et la Nèthe forment une défense naturelle 
qui peut devenir en peu de temps une ligne de 
défense militaire. L’absence de cette défense s’est 
fait sentir cruellement lors de l’invasion hollandaise 
en i83i. Hasselt, Beringen et Diest sout, à ce que 
je crois , les villes que l’on se propose de fortifier 
le mieux. Ces armemens de place contre les chan
ces d’une guerre avec la Hollande auront d heureux 
résultats pour le pays où ils doivent s’exécuter. 
La navigation s’améliorera , des routes seront tra
cées au milieu des landes, des villages s’élèveront, 
les villes gagneront en population et en bien- 
être, et la civilisation y fera des progrès rapides et 
faciles. »

—Ce n’est point à Waterloo qu’il s’agit d’élever 
un fort, ainsi qu’un journal le disait hier , mais à 
Westerloo.

— L’ingénieur envoyé par le gouvernement prus
sien pour l’examen des travaux de notre chemin de 
fer , a pris daus les bureaux de la direction tous les 
renseigneinens qu’il a désiré avoir sur la construc
tion de cette nouvelle route.

— On lit ce qui suit dans un journal de cette 
ville i

« Les propriétaires et cultivateurs de la Boverie 
se sont de nouveau réunis et ont résolu à l'unani
mité l’impression d’un mémoire qu’ils se proposent 
d’adresser aux autorités administratives , et spécia
lement à la régence de Liège, afin d’attirer l’at
tention du gouvernement sur le seul plan suscepti
ble de garantir la Boverie des ravages périodiques 
qu’exercent les débordemeus du bras de la rivière 
d’Ourthe dit Fourchu-Fossé.

» Les auteurs du mémoire , s’appuyant sur le* 
principes hydrostatiques et sur les plans des ingé
nieurs qui depuis pins d’un demi-siècle se sont oc
cupés de cet objet, se sont attachés à prouver que 
la seule combinaison qui puisse parer avec efficacité 
aux irruptions et aux ébouleinens de terrains occa
sionnés par la crue des eaux, consiste dans la dé
rivation du cours anomal imprimé depuis quelques 
années à cette partie de la rivière. Ce plan se recoin 
mande eu outre par l’économie des travaux et par 
les avantages reciproques qui en résulteraient pour 
les habitans des communes d’Angleur, de Fraguée 
et de la Boverie.

» Dans ce mémoire on a fait ressortir tonies les 
défectuosités du projet qui tend à fixer le fit ac
tuel de celte partie de l’Ourte par un empierre
ment.

• Les habitans de la Boverie se sont plus à recon
naître, dans cette occurrence, le concours aussi 
obligeant qu’éclairé qne leur ont prêté M. le curé 
de Fétine et M. l’avocat Van Hulst. »

— On lit dans le même journal :
« Une maladie très-meurtrière, connue sous le 

nom de typhus charbonneux , règne pour le mo- i 
ment dans le bétail d’une ferme de Milmorte ; plu
sieurs vétérinaires ont été appelés à lui donner leurs 1 
soins, et sont enfin parvenus à arrêter les progrès 
de ce fléau , par suite duquel cinq vaches laitières 
ont péri. Nous regrettons de ne pouvoir publier 
le rapport intéressant de M. Pétry , vétérinaire < 
traitant.

■ La même maladie a attaqué un grand nombre 
de chevaux dans la commune de Millen, près de 
Tongres, où elle a fait beaucoup de ravages. »

— On lit ce qui suit dans le Journal il’Anvers-,

Nous sommes invités à rendre publiques les pièces 
suivantes :

a Les journaux ayant depuis peu publié plu
sieurs déclarations concernant la malheureuse af
faire qui a eu lieu le 5 octobre dernier , entre 
les capitaines d’artillerie Dungelhoeff et Tiiierj , 
les soussignés témoins des deux adversaires croient 
de leur devoir, de donner au public un exposé 
fidèle des faits tels qu’ils se sont passés sous leurs 
yeux.

» Les témoins avaient déclaré, sans opposition de 
la part des combattans, que le combat cesserait au • 
premier sang. Au premier coup porté par le cape 
taine Dungelhoeff (coup de tête, feinte de figure, 
coup de manchette ) , son adversaire se trouva 
blessé ; les témoins crièrent halte, signal conveuu 
pour cesser le combat ; le capitaine Dungelhoeff, 
fidèle aux conventions , rompit de deux pas en 
arrière , baissa son sabre, et cessa entièrement de 
se couvrir. Le capitaine Pariset, voyant Tliiery faire 
un mouvement en avant, s’élança sur lui et le ‘ 
saisit au corps , mais en vain , car au même ins
tant , ce dernier plongea son sabre dans le sein 
droit de son adversaire , qui le voyant contenu, 
devait croire le conVbat terminé ; furieux de ns 
.pas voir tomber sa victime ( car l’infortuné Dun-. 
gelhoeff , avant d’expirer , resta debout quelque* 
secondes, la main sur sa blessure) , Thiery agitai 
encore son arme ; elle lui fut arrachée par le ca
pitaine Pariset qui, dans ces débats, le blessa a a 
main.

» Les soussignés u’ajoutent à ces faits aucun 
réflexion , ils attendent que la justice décide. ® 
circonstances qui précédèrent ,1e combat men a11 
pourtant d’être rapportées. Thiery , par exenip e^« 
se refusa à ce que les témoins y assistassent e s 
bre à la main , déclarant même ne pas voulol!. 
battre, s’ils ne le remettaient dans le fourreau, a 
Dungelhoeff ayant déclaré y consentir, le capt 
Davreux s’écria nous devons donc nous en 
porter à l’honneur des deux capitaines , et 
bat eu lieu.

Anvers, le 4 novembre 1834.
Pariset , DAVRE.:(1’ntla

Capitaine à la tre batterie Capitaine comm j.
d’artillerie à cheval , 6* compaijn ^ js

;émoin du cap. Dungelhoelf. bataillon u

témoin du eaP;

Le soussigné, médecin vétérinaire à la 1” b*’|en g fut I® 

lerie i cheval, atteste que le 5 octobre , ’ f(1t api î’1
premier qui pensa le capitaine Thiery , uninedia pung(-l- 
e combat qu’il eut Heu entre lui et le capita sa,,érieure 
îoaff; qui lui trouva une bleaiure à la par »- légè(® 

St antérieure de la téta du côté droit, V1 ir |’épaUe 
Sgratignure le long du nez , et une contusio 

Iroite.
Anvers . le 4 novembre (834.

— On éerit de Berlin , »5 octobre • ^ e0
1 Le commerce de la laine , si *mP^r ^ de 
isse, se trouve en ce moment dans ^ ^ ]ai»e 
>nation fort embarrassant. Le PrlX 0jnt qu>^ 
ait élevé, l’année dernière , ®c-n^fls^rticle*



portion 3e ces taal; mais les demandes pour l’An 
ILjerre ayant été peu considérables , et les prix 
offerts très-modiques , il en résulte que notre place 
islencombrée de cette marchandise. Il faut remar
ier encore que le manque d’eau rendant depuis 
Jeux ans la navigation de l’Oder très-coûteuse, le 
[oinnoerce des laines de Breslau , ville qui formait 
pour cet arlicle l'entrepôt de la Pologne et de la 
Silésie, s’e'tait concentre à Berlin; on y importait 
même des laines de la Saxe.. Les maisons les plus 
considerables de Berlin, voulant mettre ces circons- 
taces à profit, avaient retiré une partie de leurs 
capitaux, du èotnmeree si chanceux des grains , pour 
les tourner vers les laines, en sorte qu’elles se trou
ant compromises par la dépréciation actuelle de 
celte marchandise.

« Il en est de même sur les autres places qui 
l'occupent de ce genre de commerce; à Varsovie, 
li maison de Lubienski et compagnie, qui avait 
acheté ia laine des principales bergeries de la Polo
gne, en a encore pour deux cent mille rixdalers 
qu’elle n’a pu écouler. Au reste , la récolte ayant 
élé très-mauvaise en Prusse et en Pologne et les 
fourrages presque nuis , les agriculteurs ont été 
obligés de diminuer te nombre de leurs troupeaux, 
et on a quelque espoir que le prix de la laine sera 
plus avantageux au printemps prochain, »

UNIVERSITE DE LIÈGE.

Court de droit administratif.

puis r8i3, épôijtte où ont commencé les opéra
tions financières de cette maison, on calcule quelle 
a négocié pour le compte de divers Etats de l’Eu
rope, la somme énorme de 160 millions sterlings 
( quarante millards de francs ). Naturellement 
leurs profits sur de telles opérations ont dû être 
immenses.

MM. Rothschild ont réparti leurs établissemens de 
la manière suivante :

M. Anseimo Rothschild, l’aîné des cinq frères, 
est âgé de 61 ans. C’est lui qui tient ia maison de 
Francfort-sur-Mein. Là se fait l’inventaire général 
basé sur les inventaires particuliers qu’envoient les 
quatre autres maisons. A Francfort ont lieu ce qu’on 
peut appeler les congrès financiers de la famille 
Rothschild.

M. Salomon Rothschild , le second frère , est né le 
9 septembre 1774- Durant les 18 dernières années 
il a partagé sa résidence entre Berlin et Vie,nne ; 
néanmoins c’est dans cette dernière capitale qu il a 
demeuré le plus constamment.

M. Nathan Rothschild, le troisième frère, a cin
quante-sept ans. C’ëst lui qm tient la maison de 
Londres.

AI. Charles Rothschild a 46 ans; depuis i8ar il 
est établi à Naples.

M. Jacob Rothschild , le plus jeune des cinq frè
res, est né le 5 mai 1792. Il a épousé la fille de son 
frère de Vienne , le barou Salomon. Depuis 1812, M. 
Jacob a fixe à Paris sa résidence et le siège de ses 
opérations. »

M. le professeur Destriveaux commencera ce 
coors mardi prochain , 11 courant, à 3 heures de 
relevée.

conservatoire royal de musique a liège.

INTÉRÊTS MUNICIPAUX.

De la police : — Nécessité i° d'en réhabiliter la 

personnel ; 2” d'augmenter ce personnel en ce qui 
concerne la ville de Liège.

En exécution du réglement adopté parle minis
te de l’intérieur, le directeur du conservatoire 
loyal de musique a l’honneur d’annoncer au pu
blic que, par suite des examens semestriels, l'ad
ministration peut disposer de quelques places dans 
Iss classes de chant, de haut bois et de basson.

Les aspirans sont tenus de se faire inscrire au 
curean de surveillance du conservatoire avant le 
o novembre courant.

U» doivent se faire accompagner d'ane personne 
famille et produire un certificat de mé- 

®cine constatant qu’ils ont eu la petite veröle ou 
î11 ils ont c'té inoculés ou vaccinés.

kidge, le 6 novembre 183/j.

VARIÉTÉS. — La famille de Rothschild.

On lit dans le Metropolitan Magazine, les détails 
•vans sur la famille Rothschild et sur les cinq mai- 
tlts Oe banque connues sous ce nom en Enrope.

" Le père et le fondateur de la maison Roths- 
'“ildactuelle se noinmaitMayer AnselmoRothschild.

niqnit à Francfort dans l’année 1743. II débuta 
j.r tofiquer sur les médailles. Ce genre d’indus- 
teest estimé en Allemagne, il procurai M. Roths- 
j 1 ei‘bre autres connaissances avantageuses , celle 
L a“dgrave de Hesse qui , en 180I , le nomma 
^qiiier de sa conr. Ce futen cette qualité qu’il ren- 
I®11 successeur du Landgrave d'importans services 
4 M ^ ‘nvas'on [bes Français etï 1806. Les efforts 
c. . : Rothschild parvinrent à sauver une somme
loti T'rtUle en or 1u‘ aPParfena*b à ce prince et M. 
I Schild la fit valoir pour le compte de son pa
dree intelligence et probité.

((2Peuprès vers ce temps, la maison Rothschild 
1 3 un emprunt de 10 millions de florins

Ï® cour de Danemark. Ce fut sa première 
at<on de cegenre. Dans l’année 1812, M. Roths- 

t(Co P're mourut, ses dernières paroles furent une 
dilr^^uOation à ses enfans de conserver toujours 

union la plus étroite. Cet engagement a

flu fUbUe v*vant séparés les uns des autres , les 
III leres ffothsckid n’ont cessé d’agir dans toutes 
Cest ,Constances avec le plus admirable concert. 
K des causes principales de la gfande 
k6 Tu Us ont acquise. Ce n’est qu’en dernier 

l®ur astre, jusqu’alors si brillant, a pâli 
«iUi^'ùère sensible. On estime à près de deux 
î<rtes S ^Çrlings (cinquante millions de francs) les 

lu ils ont faites sua les fonds d Espagne. De

icinent tenu;

Messieurs ,
Vous avez bien voulu accueillir et insérer dans 

votre journal quelques lettres relatives à nos inté
rêts municipaux, cela m’enhardit à vous en présen
ter encore sur ce même sujet, et celle-ci d’abord , 
qui traitera du personnel de la police en général et 
de la police municipale de notre ville en parti
culier.

Les considérations que cette matière comporte 
s’étendront peut-être sous ma plume ; je tâcherai 
néanmoins de n’être point trop long, en ne négli
geant rien qui puisse éclaircir un objet d’une 
si haute importance.

J'ai deux points en vue.
Je voudrais :
1° Ramener, une bonne partie du public à des 

idées plus saines, plus justes envers le personnel 
de la police telle qu’elle est organisée aujour
d’hui ;

2° Démontrer que le personnel de la police mu
nicipale de Liege est insuffisant. Ici, je n’en doute 
pas, j’aurai bien moins de préventions à combat
tre , car cette insuffisance se fait passablement 
sentir.

« La police, dit M. le baron de Gerando, est 
» cet exercice de l’autorité en vertu duquel sont 
» portés d’office des règlemens qui lient tous les ci- 
• toyens ponr l’utilité commune.

On le voit, c’est la définition administrative 
du mot police dans son sens le plus large.

II continue :
« Les principales matières que la police est 

» appelée à régler peuvent se ranger en sept 
» classes principales : — La voirie , — les eaux, —
» les travaux publics, — les mines , — l’exercice 
» de l’industrie, — la santé publique, — l'ordre 
» public, n

Tout cela en effet est du domaine de la police, et 
combien de subdivisions ne comprennent pas ces 
sept classes.

Veiller a 1 execution des lois, des règlemens qui 
en émanent, cest-à-dire , maintenir l’ordre , at
teindre ceux qui le troublent, contribuer à la sé
curité de tous ; voilà la mission des officiers ou 
agens de la police , quelque dénomination qu’on 
leur donne d’ailleurs.

Et quon se garde d assimiler notre épeque à 
celle de l’empire , pour rabaisser le rôle de la po
lice. Dans notre pays surtout cette institution 
est toute de protection ; c’est la sauve - garde 
commune. Les secrêts de famille , en proie

naguères à de fjj|s sei'des du despotisme, ne couv
rent plus le risque d’être colporle’s dans les anti
chambres ; la police veille, marche , agit non 
plus suivant la fantaisie d’un homme , mais en 
vertu et suivant ice que prescrit la loi. — La po
lice en un mot est paternelle , ear au père dans 
la famille il est, donné dé veiller sur les membres 
qui la composent.

Cependant, un préjugé trop enraciné tend tour 
jours à déprécier les personnes qui remplissent cette 
mission. La mémoire des abus infâmes qui ont 
cessé depuis longtemps, n’a pu encore s’effacer,, 
et cest avec un sourire de mépris que tel jeune 
élégant comme tel homme du peuple, que tel ci
toyen qui, du reste, ne rend aucune sorte de ser
vice à la société , à son pays , parle d’un officier 
de police.—Et ne croyez pas qu’il s’attache à la 
personne ; que non ! en sou aine et conscience if 
lui rend souvent justice comme homme ; ce sont 
lés fonctions qu’il déprécie; c’est ce mandat si utile, 
indispensable, ce mandat qui peut se qualifier par- 
un mot : protéger, c’est ce mandat qu'il repousse j 
et du haut de son inutilité il toise celui-là qui rend 
service à son pays, qui certainement , — pourquoi 
ne pas le dire ? — se dévoue au bien-être de la 
société si peu reconnaissante. Singulière puissance 
des préjugés à une époque où chacun se dit éclairé,- 
où les principes de justice et de liberté', d’égalité' 
se hissent sur chaque piédestal , se lisent pour 
ainsi dire à tous les coins des rues !

Revenons, il en est temps, à des pensées plus 
saines. Sachons distinguer toujours l’homme des fonc
tions qu’il exerce , et cette distinction fesons-là, non 
pour honorer exceptionnellement l’homme et mé
priser le mandat , mais pour honorer surtout ce 
mandat et mépriser l’homme si, personnellement, 
il est indigne de notre estime. Alors nous seron» 
justes , alors nous verrons de jour en jour plus de 
gens capables , probes , entrer dans la police ; alors 
la police sera une institution aussi noble qn’ntile , 
car elle sera un sanctuaire où se briseront l’intri
gue et l’intérêt , où brilleront les talents et le# 
vertus.

Déjà , dans notre ville la réhabilitation a cotni 
mencé ; et alors que notre régence , que l’un de 
ses membres les plus zélés, les plus capables (1) , 
s occupent de réorganiser ce service, fesons des 
vœux pour qu’un préjuge' funeste, injuste disparaisse 
avec tant d’antres dont le temps a fait successive
ment si bonne justice.

Mais, messieurs, ainsi que je l’avais préva, ma 
plume m’entraîne ; il est tems que je passe à mon 
second point. Or, ma lettre deviendrait trop longue 
pour l’espace que je puis réclamer dans vos colonnes. 
Ce second point fera l’objet d’une prochaine lettre.

Agréez etc. L. F. L.

(I) M. l’échevin Piercot. (Note du correspondant.)

COMMISSION D’EXAMEN.
M. Cli. Mayntz d'Essen (Prusse) subira l’examen eu philo

sophie , etc., le 7 courant, à 4 heures.

REGENCE DE LIEGE.
Seance publique du conseil samedi prochain 8 du courant, 

a 5 heures du soir.
L'ordre du jour sera affiché.
Liege, le 5 novembre 1834.

Le bourgmestre, Louis JAMAIS.

ETAT - CIVIL DE LIEGE , Do 5 kovkmsr*.
Naissances t garçon t fille.

_ Dilués : t garçon, 2 hommes, 3 femmes; savoir : Jea* 
Libert, âgé de 55 ans ^.armurier , Haut des Xawea , époux de

il'6 f0sepll,e Chayè. — Stanislas Eehwios , âgé de 25 ans!, 
soldat à la cinquième compagnie du troisième bataillon dti 
quatrième régiment d’infanterie en garnison en cette ville. —
J arie Françoise Dorothée Gindon , âgée de 84 ans , journa- 
liere, rue du Vert Bois. — Marguerite Pail , âgée de 65 ans , 
rue Basse Wez, épouse de Jean Rasquinet. — Marie Cathe
rine Josephe Bertrand, âgée de 29 ans, sur la Fontaine 
épouse de Nicolas Joseph Doffe.

THÉÂTRE ROYAL DE LIÈGE-
Aujourd’hui jeudi, 6 uovembre, troisième representation 

du 3« mois d’abonnement, les Poituros Versées , opéra en 
deux actes , musique da Boyeldieu /suivi par Prosper et Vin- 
cant, vaudeville en deux actes de MM. Duverl et lauzanne 
Le spectacle commencera par la Chanoinesse , vaudeville en 
un acte de MM. Scribe et Francis Cornu.



MODES PARISIENNES.
Modes d'hommes. — En ce moment nous approchons de 

rliîver ; les redingotes demi-longues sont seules conservées; 
elles sont de couleur foncée, vert bouteille, bleu, violet, à 
collet de- \elours. Avec ces redingotes que l’on boutonne, ou 
qu'on laissé jouer à volonté, le reste de la toilette doit être 
négligé : un gilet de piqué, en couleur foncée, quelques se
maines encore , du cachemire au drap de soie; des panta
lons de casimir côtelé et de croisé d longs poils , mille côtes 
ou chiné mélangé de noir. Ces pantalons doivent être tout à 
faitnéghgés , à ceinture froncée et jambes aisées et l irges , 
ceux de casimir sont plus justes , et tendent sur la jambe ; 
sans presque former de plis.

Nous avons vu quelques grandes reHngotes assez élégan
tes , destinées à être portées sur l’habit. La jupe , extrême
ment longue et ample , est bordée sur les devans d’un^a^se- 
poil en velours, large seulement comme un fort cordonnet. 
Les devans doublés de drap de soie ou de .'afin de laine , 
oroissent l’un sur l’autre , attachés par des pates doublées et 
brodées de velours ; le collet , arrondi et tombant en châle , 
se perd sans interruption avec les devans. De chaque côté , 
eu fentes droites, tombent les poches bordées d’un passe-poil 
en velours, et couvertes par la fausse poche de draps ; quel
ques-unes de ces redingotes que nous avons remarquées, 
avaient des ceintures doublées de velours , attachant par une 
pâte boutonnée. On peut mettre un collet et des passe-poils 
en velours noirs à un drap gros vert, ou du velours de mê
me couleur: Le drap doit être foncé ou noir , en évitant 
toutefois de choisir du gris , nuance qui a perdu toute sa 
distinction.

Les habits boutonnés , pour le matin , sont bien por
tés ; le soir, en négligé, noirs à collet de velours, bleu ou 
marron très-foncé, à boutons guillocliés en lignes très-fines. 
Ce qui doit être remarqué pour les habits boutonnés , c’est 
qu’ils soient accompagnés d’une certaine recherche : par exem
ple , que le collet, dégageant le cou , laisse passer au des
sous-de la cravaîte le jabot de la chemise plissé ou relevé 
à tuyaux. Soit que le matin la chemise soit en fine percale 
dé couleur, »oit en batiste, à jabot de batiste plus fine en
core. Les habits du soir se rejettent toujours très-souples con
tre lepaule , laissant en entier le gilet à découvert.

Les gilets du soir s’annoncent trés-brillans pour le temps des 
grandes toilettes , mais en ce moment il serait déplacés, et 
nous voyons seulement les satins brochés , les drups do soie 
mâtinés, les s aims damassés en couleurs de fantaisie, nous 
dirons les ramages en relief de satin» satinés , pensée sur 
pensée, marron sur marron, vert sur vert; puis les draps de 
soie , ligne noire brillante sur fond mat ; h s satins damassés , 
nuire ou blancs, fleur mate sur un fond brillant.

Lés1 cravates de salin , les croissés à damiers, à raies 
façonnées . se portent le matin ou le soir , avec pu nœud 
simple tombant sur la chemise , et attaché par une petite 
épingle d'or, uue large pierre, ou une miniature.

/Vjwmercs et avis divers.

AL LION BELGIQUE ,
MAGASIN A PRIX FIXE,

EN GROS ET EN DÉTAIL.

Tenu par COUPRY, établi momentanément chez 

M. GLUCK, hôtel d'Angleterre, à Liège.

GRAND ASSORTIMENT de quin
caillerie fine, parfumerie, mercerie, 
tabletterie , bijouterie fine et fausse , 
fournitures de bureaux, portefeuille 
et notes en tous genres ; boucles de 
ceinture et objets de fantaisie pour 
parures ; gants de peau et «le soie ; 
nécessaires en tous genres ; bretelles 
et jarretières élastiques ; grand assors 
timent de jouets d’enfans.

PRIX COURANT DE QUELQUES ARTICLES :
Papier lustré pour papillotes ; mille feuilles pour fr. (.50 ; 

boîtes de veilleuses de 365 mcches pour 38 centimes ; crayons 
fins 12 douzaines pour fr. 3 50; cire fine à cacheter le demi 
kilogramme fr. i 75 , mèches de quinquets 12 douzaines pour 
fr. 1 50 , eau-de-vie de lavande la bouteille pour fr. 1 27 ; pains 
fins à cacheter le demi kilogiarnme fr. 1 80; bon savon de 
Windsor 12 tablettes pour 1 fr., belles tabatières la pièce au 
choix pour fr. i 50.

Tous les articles ci après provenant d’achats d’occasion sont 
cotés au prix de fabii jue.-

Cabarets, pendules, peines à chignon et autres , bretelles 
et jarretières éla tiques, gants de première qualité et de cou
leurs des plus à la mode; gants et bas de soie, rechauds, 
flambeaux et autres articles en argent plaqué ; couteaux de 
table et raoucliettes ; eau de Cologne et autres articles de 
parfumerie. 924

M A K I^CHiE i0 ’f e.m Ç® a ,a maniéré de Bruxelles. Idem
MORUE du Nord. Id. ANCHOIS nouveaux. Id. HARENGS 
pleins, chez AND RIEN 61s, rue SOUVERAIN-PONT n° 309

HUITRES anglaises, («« qualilé , chez PERET, rue St. Ursule

CubiUeaux, Rivets et Rayes , chez PERET, rue Ste- Ursule.

(«« SAURETS DOUX, PLEINS, chez PERET, rue SU 
Ursule. ’

HUITRES anglaises, chez PARFONDllY, derr. l’Hôtel de Ville 

HUITRES anglaises, chez TART, derrière l’Hôtel-de-Villet

L. LHOEST 9
FABRICANT

de PAPIERS PEINTS,
RUE SOUVERAIN-PONT , N° 3i5.

A REÇU DE TARIS quantité de PAPIERS NOUVEAUX. 
Il a aussi un grand assortiment de PAPIERS de sa fabrique qu’il 
VEND à des prix modérés. 894

A YE1VDRE
CHEZ L. JACOB-MAROY 5

JARDINIER FLEURISTE, SUR AVROY.
\£uau uic vie il ça■ _ ~ ------------* J , UC tjUdtU

a o pieds de large, a 2 francs; idem plus forts et superbes, 
à basse et demi tige, de 3 à 5 francs. ACACIA INERM1S, 
de 9 à 12 pieds de tige, à 1 fr. 50 centimes. Superbes MA 
RONNIERS à haute tige, SEMIS de Lyon , à 1 fr. 50 cent 
POMMIERS pour prairies, etc., etc. 9|'

DEPOT
DE CHAPEAUX FEUTRE IMPERMÉABLE

DE LA FABRIQUE DE

M. N. 5. V. DEJÀER ,
Située à ANVERS longue rue Neuve, section 2,

JV° 475.
M. DEJAFR a l’honneur d'annoncer au public qu’il vient 

■l'établir dans la ville de Liège, un DÉPÔT DE CHAPEAUX 
FEUTRE IMPERMÉABLE ; son magasin est situé , PLACE 
DU SPECTACLE, N° 792. CAFÉ LITTÉRAIRE, au I”.

Celte mesure prise dans l’intérêt des consommateurs leur 
offre des avantages considérables sous le rapport des prix et 
.le la qualité ; ses produits ne le cèdent à ceux d’iucuue 
fabrique nationale ou étrangère et les prix en sont fixé» 
comme suit :

(«« qualité 17 francs.
2« id. (5 id.
3« id. (3 id
4« id. <2 id.

NB. Il y a en outre une qualité superfine au pr'x de 20 fr-

Le 13 novembre 1834 , à 2 heures de relevée , le conseil 
communal de Handle fera procéder en la demeure de Jacques 
PRÉVINAIRE , audit Har.effe , à la VENTE AUX ENCHÈ
RES D'UN

terrain communal 5

situé en lieu dit Tomben, à HANEFFE , contenant 87 per- 
dies 50 aunes , tenant d’un côté à M. Lemaûe et des autres 
aux chemins

S'adresser à M. le bourgmestre et au notaire DIEUDONNE , 
pour voir les conditions. 989

VENTE DE FUMIER.
TOUS les SAMEDIS à M heures du matin, aux CASER

NES DE DERRIÈRE LE PALAIS. du PONT MAGHIN et 
des ÉCOLIERS , à Liège. ARGENT COMPTANT. 927

VENTE DE MAISONS
Le mardi H novembre courant f à dix heures, Maître 

DUSART, notaire , VENDRA aux enchères , en son étude , 
rue Féronstrée ,

DEUX MAISONS RUE DE LA SIRÈNE,
près la porte Saint Léonard, l’une n° tt(7 et l’autre 11(9 
ayant chacune une cour , bâtiment derrière , etc.

Elles sont libres de charges et il y a toute sécurité pour, 
acquérir. S'adresser audit notaire. 873

ADJUDICATION
EN VERTU DE JUGEMENT.
LE 28 NOVEMBRE , à 3 heures après midi , il sera 

VENDU AUX ENCHÈRES PUBLIQUES, par le ministère du 
notaire BERTRAND, et pardevant M. le juge de paix du 
canton du Sud de cette ville , en son bureau , rue St. Jean; 
UNE MAISON DE COMMERCE , siluéé à Liège, rue NEU- 
VICE , n° 947. S’adresser au dit Me BERTRAND, notaire, 
pour 'connaître les conditions de vente ; elles présentent beau
coup de facilité pour le paiement du prix. 921

UNE SERVANTE, munie de BONS CERTIFICATS , peut 
PC présenter an n° 790 f sur Avroi, 92o

DICTIONNAIRE
USUEL ET PORTATIF

DE LA. LANGUE FRANÇAISE,
Contenant, d’après l’académie, la définition et l'orthographe 

de 30,000 mots, les principes et les difficultés du langage 
publié â Paris par la société nationale. ° " ’

Prix : I franc 25 centimes, pris au bureau du Politique

On désire LOUER à des personnes sans enfans UN BEL 
APPARTEMENT composé de deux beaux salons, plusieurs 
chambres à coucher , cuisine, grenier, cave et CHAMBRE 
DE DOMESTIQUE, situé quai d’Avroy , EN FACE DU PONT 
n° 553« 823’

COMMERCE.
Fonds anglais du 3 nov.— Cous. . 9l 3|4 00(0. — belge» 

99 (f2 , hólland. 00 0[0 , Portug. 87 (p2. Esp. cortés 58 3[8.
Bourse de Paris, du 4 nov.—Rentes, 5 p. "(°, (06 (0 

fin cour., (06 50. — (tentes , 3 p. c. 78 80, fin cour., 79 05
— Actions de la banque, 0000 00. — Emprunt de la ville 
de Paris, 0000 00. — Rentes de Naples , 96 (5; fin cour., 96 50.
— Emprunt Guebliard , 36 3|4; fin courant, 00 0|0. — Rente 
perpétuelle, 5 p. "|0 , 45 3f4 ; fin courant, 00 0|0 ; 3 p. °|o , 
28 ( |8 ; fin courant , 00 0(0 ; différée 00 0|0. —r Coi lès , 43 ( |8.
— Portugais , 00 0,0. — d'Haïti 000 00. — Grec , 000 — Empr. 
belge , 00 0(0; fin courant, 0 00(0 — Enipr. romain , 97 3|4( 
fin courant, 97 7(8. —Empr. de la ville de Bruxelles 0000.

Bourse d'Amsterdam , do 4 nov.— Dette active , 52 3[8 7(16 
Dito, 99 7|(6 (j2. Bill, de change, 22 (5|I6.— OUI ig. du.Sjn- 
ilicat, 9l 7|I6 00(00 — Dilto , 74 l|2 0(0. — Rente des (loin., 
Act. de la Société de commerce, 000 0(0.— Rente française, 00 
0|0. — Ditto île 1833 , 00(00. ■— Obi. russe Hop. et C*, 103 0,0 
0(0. Ditto .le 1828,(03 1(2 0000 — Inscrip. russes, 68 3(16 000
— Empr. russe 1831 , 98 1|2 00(0. — Rente perp. d'Iîsp. OOO 
0(0 —Ditto 00.—Delle Hilf. d'Esp., 15 5((6 000 00. —Obi. 
met. Autriche , 00 0(0 00(00 — Lots chez Gollals , 0(00, — Ceit, 
Naples falc., 000 [0. — Oblig. Danoises, 00 0(0. — Oblig. du 
Brésil. 79 (|8 — Cortès, 00 0(000 0(0. —Ditto Grec , 0 — Lot* 
de Pologne , (20 ((2.

Bourse d’Anvers, du 5 novembre.

Changes. à courts jours. à deux wots- d 3 mots

Amsterdam. 
Lon dies.

1 °l° j»erte. A
12 06 3|4 P (2 P

46(5(16Paris. )47 3i8 A 47 ((16 A
Francfort. 36 5(16 A 36 3(16

35 3(16 AHambourg. 35 1(2 A 35 5(16 [A
1 Escompte 0 „(«.

Effets jaillîtes. Belgique — Dette active, (03 3(4 A. Id. dilL 
43 0(0 A. — Oblig. de l'entr., 95 P. — Ernpr. de 48 mill: “9 
et P 0(0.- Id. de (2 mill,, 0|. Id. de 24 mill., 000 0(00 - 
Holland.. Dette active , 2 (|2 , 00 0(0 0., Id différée, 000 
Oblig. synd. , 0(00. —Rent. remb. , 2 t|2 , 88 A et 94 5(8 r — 
Espagne. Gu'ebb., 38 0(0 P 00 00(00 ld. perp. Paris, 5 p. c., 0l 
Id. perp. Amst. ,47 47 ((8 A 000 00(00. — Idem dette diU<- 
rée, (5 1(8 A.

MARCHANDISES. — Ventes par contrat privé.

(00 balles café Havane, à 30 l(2cts.ent.
600 canastres sucre Java , à fl (6 ((2 enl. t 
(00 caisses sucre Havane blond belle 2«, à florins (9 en

trepôt national. .. - g
600 caisses sucre Havane blond, de florins (7 1(2 a >' l 

entrepôt.
Arrivages au port d’Anvers, du /p et 5 novembre-

Le schooner belge Eliza, c. Dobbelaer , ven. de Villa Nov*t
ch. de fruits et sel ,

Le kolf belge Neptune, cap. Peters, ven. de Lon 1 

ch de café , riz et manufactures. , c|,f
Le koff belge Commerce, c. Duriez, ven. de Londres, 

de café , indigo , cuivre et sucre.
Bourse de Bruxelles , du 5 nov. — Belgique. Dell« ac' ■

52 ! (2 0 Emp 24 mill., 98 7(8 P 0. — Hollande. I)*IW *
1 - • 1----- - - nétuelle An*«r'T51 (('2 0. - Espagne Gueb. ,'37 3(4 P 0 Perp- 

4 (). °l„ 0. ld. Amst. 5 p. “|°, 47 ((8 A. 000(0.
3 p. 0|o. 29 Op) 0. Cortès à Lond., 45 (U P- Dette

paru.
s dill. l5 *14’

Prix moyen du froment et du seigle penden

„ ^.— d ^  sJn /rrtni/e f}? net Ouisemaine du mois d oetobie.

seigle-
cinquième

MARCHÉS FROMENT.
RÉGULATEURS. — Prii’moye0-

Quant, vend. Prix moyen Quant, vend. ^
Fr. C.

Arlon, 380 (2 39
Anvers , 87 (6 22
Bruges , ( 03 ( 3 42
Bruxelles, 2,1 (5 (5 79
Gand, 570 (4 29
Hasselt,. (92 (5 75
Liège , » (4 89
Louvain, 2,587 (6 (5
Namur, 372 (5 5t
Mons , 2 200 15 30

47
442
68

374
250
776

»
763
(7

(,400

F>.
7
8 
8 
9 
9 
9 
9 
9 
8 
8

C.
73
76
56 
(9 
08 
90
48
05
57

Totaux 8,606 (5 48 3,807
8 82


